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Présents : Josiane DURIEUX, Philippe MERLET, Annick DEZON,  Céline MEDINA,   

Rémi MARTRENCHAS, Jean-Luc PARISOT, Christian JEAN 

Absents : Jean-Luc BOMBAUT, Pascal DEGUILHEM, Morgane de SEISSAN 

 

 

 

 

Délibérations  

 

 Autorisation de renouveler la ligne de trésorerie de 30 000,00 € auprès de la caisse d’épargne sur un an 

avec taux d’intérêts EURIBOR 1 semaine + marge de 1,50%, sans frais de dossier. 
 

 Approbation du compte administratif 2013 de la commune, de l’assainissement et du multiple rural. 

 

 Approbation du compte de gestion dressé par Mr de Vencay, receveur. 

 

 Dans l’attente du vote du budget, il est décidé de payer des dépenses d’investissement dans la limite de 

25% des investissements budgétisés l’année précédente. Les factures concernent du materiel et des travaux à 

la salle des fêtes. 

 

 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  

DU MERCREDI 19 FEVRIER 2014 


